
 

 

	 	 	 	 	 Monsieur	Philippe	Wahl	
Président	directeur	Général	de	la	Poste	

9	rue	du	colonel	Pierre	Avia	
75757	Paris	Cedex	

Objet : préavis de grève 
 

Monsieur Le Président, 
 

La fédération Sud PTT des activités postales et de télécommunications dépose ce jour un préavis 
de grève d’une durée de 24 heures le mardi 28 mars 2017 de 0h00 à 24h00. Pour les services de nuit, ce 
préavis débutera le lundi 27 mars à 18h00 et se terminera le mercredi 29 mars à 7h00. Ce préavis de grève 
concerne l’ensemble des postiers, fonctionnaires, salarié-es de droit privé ou de droit public dans tous les 
services de La Poste.  
 

Ce préavis est déposé en réaction à la politique de répression à l’encontre de militant-es dans 
l’ensemble des métiers de l’entreprise. Il sera l’occasion d’apporter le soutien à notre camarade Gaël 
Quirante qui comparaîtra devant la cour de Appel de Versailles le 28 mars 2017, suite à des poursuites 
engagées par La Poste contre son activité syndicale. 
 
La fédération Sud-PTT des activités postales et de télécommunications revendique : 
- l’arrêt des poursuites disciplinaires ouvertes à l’encontre de postier-es dans le cadre de leur activité 
syndicale et la réintégration des postier-es sanctionnées 
- le respect de la liberté d’expression 
- le respect de la libre circulation des militants syndicaux dans l’ensemble des établissements de La Poste  
- la protection des salarié-es porteurs-euses de tous mandats 
 

Soyez assuré, Monsieur le Président, de notre parfaite considération. 
 
 
Paris, le 22 mars 2017 
 

Le Secrétaire général. 
Nicolas GALEPIDES 

 
 
 

 


